
 
 

 
 
 Aides de la Fondation du Patrimoine et dispositif de défiscalisation  
 

-   Je vous propose de prendre connaissance des différents mécanismes d’aides et 
de subventions que nous pouvons obtenir et qui sont à notre disposition en 
fonction bien entendu des caractéristiques de votre habitat et des travaux que 
vous voulez entreprendre. 

-  
- Les aides et subventions potentielles sont de 2 ordres : 
- Bâtiments classés ou inscrits : 
- La commune 
- La D.R.A.C. & l’Architecte des bâtiments de France 
- Les autres bâtiments : 
- La commune 
- La Fondation du Patrimoine & l’Architecte des Bâtiments de France 

 Ces aides et subventions sont bien évidemment soumis à certaines règles d’octroi et de 
contrôle (pas assez de mon avis).  

 Compte tenu du caractère médiéval de notre cité l’A.B.F. donnera ses prescriptions et 
avis avant tout commencement des travaux sur les façades. (règles du Plan Local 
d’Urbanisme à consulter en fonction de votre localisation et fascicule : Façades & 
enseignes à Domfront) 

 Notre commune s’étant engagé dans la reconnaissance de notre patrimoine à obtenir la 
classification de notre cité haute en Site Patrimonial Remarquable, il est évident que 
les transformations de façade telles que nous pouvons le constater sur de nombreux 
bâtiments n’ont pas contribuées à donner à notre cité haute, une perspective 
d’ensemble homogène et typique. Exemples : volets roulants, portes industrielles le 
tout en pvc, peintures ne répondant pas au cahier des charges de la commune…… Il 
s’agit maintenant, sur le long terme de revenir à des pratiques encadrées pour valoriser 
dans tous les sens du terme notre habitat. (Valeur patrimoniale, esthétique : prenons 
exemple des petites cités bretonnes).  

- 3 Aide de la Commune à la rénovation des façades ainsi que des murs : 

  Particuliers : 20% hors taxes du montant des travaux plafonnés à 6 100€ 

Commerçants : 20% hors taxes du montant des travaux plafonnés à 12 200€ 



Dossier ayant reçu le label de la Fondation du Patrimoine : 

Dans ce cas l’aide de la commune est doublée pour les particuliers soit : 

2 440€  

-4 Bâtiments classés ou inscrits : 

  Dans tous les cas un dossier doit être déposé au service de l’urbanisme de la mairie & 
de l’Architecte des Bâtiments de France. Les délais de réponses sont alors de 2 mois. 
Un contact préalable avec l’A.B.F. est fortement recommandé. Il évite en majorité des 
cas un refus de dossier. 

  Il semblerait que la commune s’engage vers un PVAP (plan de valorisation 
architectural & patrimonial). Décision non définitive à ce jour. 

  Aides de la commune : identique au chapitre précédent. 

N.B. : la Fondation du Patrimoine n’intervient pas dans ce cas. 

 

 



 

Conditions d’application du dispositif Malraux  

 



Les propriétaires concernés sont les contribuables domiciliés en France au sens de l’article 4B du 
code général des impôts :  

 les personnes qui ont en France leur foyer ou le lieu de leur séjour principal ;  
 les personnes exerçant en France une activité́ professionnelle, salariée ou non, à moins  

qu’elles ne justifient que cette activité́ y est exercée à titre accessoire ;  

 les personnes qui ont en France le centre de leurs intérêts économiques ;  
 sont également considérées comme ayant leur domicile fiscal en France, les agents de l’État 

qui exercent leurs fonctions ou sont chargés de mission dans un pays étranger et qui ne sont 
pas soumis dans ce pays à un impôt personnel sur l’ensemble de leurs revenus ;  

Les locaux concernés sont :  

 les locaux d’habitation ;  
 les locaux destinés après travaux à l’habitation ;  
 les locaux affectés à un usage autre que l’habitation, n’ayant pas été́ originellement destinés à 

l’habitation et dont le produit de la location est imposé dans la catégorie des revenus fonciers.  

Remarque : Les immeubles dont le droit de propriété́ est démembré́ (nue-propriété́ et usufruit) 
sont exclus du dispositif Malraux.  

Les dépenses concernées sont :  

 les dépenses de réparation et d’entretien effectivement supportées par le propriétaire ;  
 les primes d’assurances ;  
 les dépenses d’amélioration* afférentes aux locaux d’habitation ;  
 certaines dépenses d’amélioration* afférentes aux locaux professionnels et commerciaux 

(désamiantage, accès des personnes handicapées...) ;  
 les impositions (telles que définies à l’article 31 du code général des impôts) ;  
 les frais de gestion fixés à 20 € par local (le cas échéant, majorés des frais définis à l’article 

31  

du CGI) ;  

 la quote-part de provisions pour dépenses de travaux de la copropriété́ revenant au 
copropriétaire ;  

 les frais d’adhésion à des associations foncières urbaines de restauration ;  
 les dépenses de travaux imposés ou autorisés en application des dispositions législatives ou 

réglementaires relatives aux sites patrimoniaux remarquables ou quartiers de la politique de la 
ville ;  

 la fraction des provisions versées par le propriétaire pour dépenses de travaux de la 
copropriété́ et pour le montant effectivement employé́ par le syndic de la copropriété́ au 
paiement desdites dépenses.  

Remarque : Les dépenses prises en compte pour le calcul de la réduction d’impôt ne peuvent 
pas venir en déduction des revenus fonciers. En revanche, les charges autres que celles 
énumérées ci- dessus, notamment les intérêts d’emprunt, n’ouvrent pas droit à la réduction 
d’impôt, mais sont déductibles des revenus fonciers.  

Lorsque le bien est situé en site patrimonial remarquable, l’accord de l’architecte des 
Bâtiments de France sur les travaux est requis dans le cadre de l’autorisation d’urbanisme. En 
application de l’article R.313-29 du code de l’urbanisme, l’architecte des Bâtiments de France 
accompagne le cas échéant, son accord sur les travaux projetés d’une attestation certifiant 
que ces travaux constituent la restauration complète de l’immeuble concerné.  
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Les engagements du propriétaire :  

 lorsque les dépenses portent sur un local à usage d’habitation, le propriétaire prend 
l’engagement de le louer nu, à usage de résidence principale du locataire, pendant une durée 
de neuf ans ;  

 lorsque le local est affecté à un autre usage que l’habitation, le propriétaire prend 
l’engagement de le louer pendant la même durée ;  

 la location doit intervenir dans les douze mois suivant l’achèvement des travaux ;  
 le titulaire du bail ne doit pas être un membre du foyer fiscal, un ascendant ou un descendant  

du propriétaire ;  

 les revenus tirés de la location doivent être imposés dans la catégorie des revenus fonciers ;  
 les dépenses de restauration peuvent également être réalisées par l’intermédiaire d’une 

société́ non soumise à l’impôt sur les sociétés, dès lors que le produit de la location est 
imposé dans la catégorie des revenus fonciers. Les associes peuvent bénéficier de la 
réduction d’impôt pour la quote-part des dépenses correspondant à leurs droits dans la 
société́. Dans ce cas, les associés doivent s’engager à conserver leurs parts jusqu’au terme 
de l’engagement de location pris par la société́.  

Mise en œuvre du dispositif Malraux  

Base de la réduction d’impôt :  

 Les dépenses payées sont retenues pour leur montant TVA comprise (excepté pour certains 
bailleurs), après déduction des aides ou subventions accordées pour la réalisation des 
travaux, notamment par l’ANAH ;  

 La période durant laquelle les dépenses de travaux de restauration sont éligibles à l’avantage 
fiscal est fixée jusqu’au 31 décembre de la troisième année suivant la délivrance du permis ou 
de la non opposition à déclaration préalable, soit quatre années fiscales.  

 La réduction d’impôt est calculée sur le montant des dépenses de travaux de restauration 
complète d’un immeuble bâti dans la limite de 400 000 € pour une période 4 ans ;  

 Lorsque le bien est détenu en indivision, le plafond de 400 000 € s’applique distinctement à 
chaque propriétaire indivis ;  

 Lorsque l’immeuble est détenu par une société́ non soumise à l’impôt sur les sociétés (ex. 
société́ civile immobilière), chaque associé bénéficie de la réduction d’impôt sur le montant de 
sa quote-part de dépenses retenue dans la limite de 400 000 € pour une période 4 ans ;  

 La réduction d’impôt est accordée au titre de l’année du paiement des dépenses éligibles et 
imputée sur l’impôt dû au titre de cette même année. Lorsque la réduction d’impôt au titre 
d’une année excède l’impôt dû au titre de cette même année, le solde peut être imputé sur 
l’impôt sur le revenu dû au titre des trois années suivantes.  

Remarque : Le contribuable peut choisir de ne pas bénéficier de la réduction d’impôt et 
déduire de ses revenus fonciers les dépenses de travaux de restauration déductibles selon 
les règles de droit commun. Dans ce cas, l’imputation du déficit foncier éventuel sur le revenu 
global de l’année concernée est limitée à 10 700 €, l’excèdent étant le cas échéant imputable 
sur les revenus fonciers des dix années suivantes.  

Attention : Il n’est pas possible, pour un même local de cumuler le bénéfice du dispositif 
Malraux avec l’une des réductions d’impôt suivantes :  

 investissements locatifs réalisés dans le secteur du tourisme (articles 199 decies E à 199 
decies G du code général des impôts) ;  

 investissements réalisés dans une résidence hôtelière à vocation sociale (article 199 decies I 
du code général des impôts) ;  



 investissements réalisés outre-mer dans le secteur du logement ou au capital de certaines 
sociétés (article 199 undecies A du code général des impôts).  
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5 Conditions à remplir pour obtenir les aides de la Fondation du Patrimoine : 

- Situé dans un Site Patrimonial Remarquable (SPR) ou AVAP : Bellême/la 
Perrière/Ecouché-les Vallées/Bagnoles de l’Orne/Le Sap en 
Auge/Rémalard/Préaux du Perche/Essay/Domfront en Poiraie...  

- Non habitable et caractéristique du patrimoine rural, qu’il soit situé́ en zone 
rurale ou urbaine (pigeonniers, lavoirs, fours à pain, chapelles, moulins...)  

- La loi précise que chaque année une majorité́ de labels devra être octroyée en faveur 
du patrimoine rural qu’il soit situé́ en zone rurale ou caractéristique du patrimoine 
rural.  

- Condition n°2 : 
l’immeuble doit appartenir à un propriétaire privé : il concerne donc tous les 
propriétaires à l’exclusion des  

- sociétés commerciales (type gîte/hôtel ...)  

- 3ème condition : l’immeuble (objet du label) doit être visible de la voie 
publique Voie publique = route, voie vicinale ou fluviale, rivière, chemin de 
randonnée, etc.  

- Pour les immeubles habitables, la façade principale doit être visible tout au long 
de l’année ; pour les immeubles non habitables, il s’agit des principaux 
détails architecturaux.  

- Attention, dans le cadre de la défiscalisation le propriétaire est responsable du 
caractère visible de son immeuble.  

- « Extrait du Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts DIRECTION GÉNÉRALE DES 
FINANCES PUBLIQUES Identifiant juridique : BOI-RFPI-SPEC-30-10-20181219 »  

- L'immeuble doit être visible de la voie publique. Il n'est pas en revanche exigé qu'il 
soit ouvert au public. Depuis la voie publique, l'immeuble doit présenter la majorité́ 
de ses parties les plus intéressantes au  

- plan architectural (pour un immeuble habitable, sa façade principale doit 
impérativement être visible) 
qui doivent pouvoir être appréciées à une distance raisonnable (perception des 
détails). 
Cette condition n'est pas satisfaite lorsque la visibilité́ nécessite un accès à la 
propriété́ entourant l'immeuble. Le terme « voie publique » s'entend d'une voie 
ouverte au public (ex : chemins de grande randonnée labellisées GR, même s'ils sont 
situés sur des terrains privés).  

- 4ème condition : l’immeuble doit être intéressant patrimonialement  
- Ce que dit la loi (L143-2 du code du patrimoine)  



- Intérêt patrimonial : les immeubles les plus significatifs et dignes d’intérêt sur le 
plan patrimonial, c’est-à-dire ceux présentant des caractéristiques architecturales et 
historiques fortes  

- Condition n°5 : la Fondation est capable d’apporter une aide financière d’au 
moins 2% du coût des travaux  

- Pour rappel le financement est apporté́ grâce à des partenariats conclus avec des 
collectivités (CR, CD, intercommunalités et communes), aux ressources propres de 
la délégation,  

- Condition n°6 : les travaux ne doivent pas avoir commencés avant l’octroi du 
label A vérifier sur place et au niveau du calendrier prévisionnel du dossier  

- Condition n°7 : le programme de travaux doit recevoir l’avis favorable de 
l’ABF Voir avec le délégué́ départemental la façon de fonctionner avec l’ABF  

- Son avis peut être assorti de prescriptions que le propriétaire devra suivre s’il ne 
veut pas perdre son label (cf. conformité́ des travaux) et les avantages liés.  

-  
- Quels sont les effets du label de la Fondation du patrimoine ?  
- Attribué pour une durée de 5 ans le label permet : 

1) L’avantage fiscal prévu aux articles 156 et 156 bis du code général des impôts 
permettant la déduction des travaux  

- réalisés de l’impôt sur le revenu ; 
2) La mobilisation de mécénats privés (entreprises ou particuliers) prévue aux 
articles L.143-2-1 du code du patrimoine,  

- 200 et 238 bis du code général des impôts, sous condition de conclusion d’une convention 
(conventions de mécénat sur labels) ;  

- 3) L’octroi d’une subvention (au minimum 2%), versée par la Fondation sur ses fonds 
propres ou en partenariat avec les conseils départementaux ou avec les partenariats 
conclus avec les collectivités.  

-  
- Si questions sur la défiscalisation : renvoyer le propriétaire vers fiscaliste  
-  
- Quels travaux prendre en compte dans le label ? 

: couverture/charpente/menuiseries/maçonnerie/zinguerie....  
  

- - Immeuble non habitable et ouvert au public dans les conditions monuments historiques  
 

Nota Béné : 

   Compte tenu de la complexité des textes présentés, ceux-ci ne seront pas traduits, 
cependant, votre président, se propose pour les ressortissants anglais relevant du régime fiscal 
français de venir leur apporter les informations nécessaires à l’octroi éventuel des 
subventions. 

 

Votre président, 

 
 



    
 
Domfront, Avril 2021 
 
 Votre bureau dévoué. 
 

   

  


